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EXAMEN DROIT PUBLIC II 2e session 2018 
 
Prof. Jacques Dubey - Prof. Clémence Grisel 
Dr Jean-Michel Brahier - Dr Marc-Olivier Besse Durée de l’examen : 2h 
 
 
Remarques : 
 
1. Les feuilles de brouillon annexées ne sont pas des feuilles de réponse. 
 
2. Résoudre tous les problèmes et répondre à toutes les questions. 
 
3. Répondre sur la feuille des questions : les correcteurs ne prennent en considération que ce qui est 
 écrit sur le papier officiel distribué par la Faculté, à l’exclusion des feuilles de brouillon. 
 
4. Ne pas séparer le document. 
 
5. Documents autorisés : Constitution fédérale, procédures fédérale et cantonale (exemplaires 
 personnels de la Chancellerie, annotés dans les limites autorisées), « petit livre d'exercices ». 
 
6. Prière d’écrire lisiblement. Merci ! 
 
 

 

Points obtenus : 
 

 

Note : 
 

 

Date : 
 

 

Signature du Professeur : 
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A. Questions brèves (temps conseillé : 45 minutes)  … / 25 pts 
 

1. Xavier travaille en tant qu’expert-réviseur agréé. Cette activité professionnelle est surveillée 
par l’Autorité fédérale de surveillance en matière de révision (ASR). Dans le cadre de son 
travail, Xavier est le réviseur responsable des comptes de plusieurs entreprises, dont D SA. 
Suite à une dénonciation, l’ASR a appris que Xavier aurait mal fait son travail dans le cadre 
de la révision des comptes de D SA, ceci en violation de certaines dispositions du Code des 
obligations. La dénonciation accuse également Xavier de contrevenir à son obligation 
d’indépendance puisqu’il entretiendrait une relation étroite avec un membre du conseil 
d’administration de D SA.  
 
En réaction à cette dénonciation, l’ASR a envoyé à Xavier le courrier suivant :  
« Monsieur,  
Par la présente nous vous informons de l’ouverture d’une procédure de contrôle vous 
concernant. Cette procédure a pour objet de vérifier si vous avez violé votre obligation 
d’indépendance en votre qualité de réviseur responsable de D SA. Une dénonciation nous 
conduit à vous soupçonner d’avoir procédé à des travaux de comptabilité irréguliers et 
d’avoir entretenu une relation étroite avec le conseil d’administration de l’entreprise révisée. 
Pour établir les faits pertinents de manière complète, nous vous saurions gré de bien 
vouloir nous fournir les informations et document suivants : (…). » 
 
Selon la loi fédérale sur l’agrément et la surveillance des réviseurs (LSR), il est clairement 
établi que tous les documents requis par l’ASR doivent être fournis par le réviseur agréé. 
L’ASR se limite donc à demander des informations que Xavier est en tous les cas 
légalement tenu de livrer. 
 

Xavier vous consulte afin de savoir s’il peut s’opposer au courrier de l’ASR. Veillez à motiver 
votre réponse. 

 ___________________________________________________________________  
 ___________________________________________________________________  
 ___________________________________________________________________  
 ___________________________________________________________________  
 ___________________________________________________________________  
 ___________________________________________________________________  
 ___________________________________________________________________  
 ___________________________________________________________________  
 ___________________________________________________________________  
 ___________________________________________________________________  
 ___________________________________________________________________  … / 5 pts 
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2. Jean est propriétaire d’une parcelle en zone agricole dans une petite commune du Haut-Valais. 
Il a obtenu le permis de construire une villa sur sa parcelle de la part des autorités 
communales. Selon la loi fédérale sur l’aménagement du territoire, les constructions hors de la 
zone à bâtir sont en principe exclues. Des dérogations peuvent être accordées par des 
autorités administratives cantonales hiérarchiquement élevées, lorsque des conditions strictes 
sont remplies. Avant le début des travaux, les autorités cantonales compétentes se sont saisies 
de l’affaire et ont notifié à Jean un courrier dont la teneur est la suivante : « Le permis de 
construire délivré par les autorités communales est nul. La construction de la villa projetée est 
interdite ».  

Jean vous consulte afin de savoir si le permis de construire est effectivement nul. Il vous 
demande aussi de lui exposer les conséquences de l’éventuelle nullité du permis de construire 
communal sur l’examen de validité de la décision des autorités cantonales (que faudrait-il 
examiner si par hypothèse le permis de construire n’était pas nul ?). 

 ___________________________________________________________________  
 ___________________________________________________________________  
 ___________________________________________________________________  
 ___________________________________________________________________  
 ___________________________________________________________________  
 ___________________________________________________________________  
 ___________________________________________________________________  
 ___________________________________________________________________  
 ___________________________________________________________________  
 ___________________________________________________________________  … / 5 pts 
 

 

3. Né en 1955, Paul travaille comme Professeur ordinaire à l’Université de Fribourg depuis de 
nombreuses années. Ayant été engagé à la fin des années 80, son contrat de travail contient 
une clause stipulant qu’il a le droit de travailler jusqu’à l’âge de 70 ans s’il en fait la demande 
écrite au moins une année avant l’âge légal de la retraite. Le contrat prévoit expressément que 
cette clause vaut indépendamment de tout changement de loi ultérieur. 

Dans le respect des délais contractuels, Paul a récemment demandé à prolonger son 
engagement jusqu’à l’âge de 70 ans. Toutefois, dans le contexte de la politique d’austérité 
instaurée par le Conseil d’Etat fribourgeois, l’autorité cantonale compétente rejette la demande 
de Paul. Elle estime que la prolongation du contrat de Paul coûterait trop cher aux caisses 
publiques compte tenu des prestations sociales que le canton devrait verser en faveur d’un 
collaborateur de cet âge. De plus, cette clause contractuelle se heurterait à la récente loi sur le 
personnel de l’Etat de Fribourg, laquelle fixe un âge maximal de 65 ans pour tous les 
collaborateurs de l’Etat.  

Trouvez deux arguments pour défendre Paul et évaluez les chances que ces arguments 
triomphent en justice.   
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 ___________________________________________________________________  
 ___________________________________________________________________  
 ___________________________________________________________________  
 ___________________________________________________________________  
 ___________________________________________________________________  
 ___________________________________________________________________  
 ___________________________________________________________________  
 ___________________________________________________________________  
 ___________________________________________________________________  
 ___________________________________________________________________  … / 5 pts 

 

4. Marc a obtenu son baccalauréat scientifique dans un lycée parisien avec une moyenne de 
11,44 sur 20. Il souhaite s’inscrire à l’Université de Fribourg afin de commencer des études de 
théologie. Le service d’admission et d’inscription de l’Université de Fribourg a rejeté la requête 
d’inscription de Marc au motif qu’il ne remplit pas les conditions d’admission. Selon les 
règlements universitaires, les étudiants titulaires d’un baccalauréat scientifique français doivent 
présenter une moyenne minimale de 12 sur 20 pour prétendre à l’immatriculation.  

 
 Suite à ce refus, Marc fait valoir qu’il aurait sans doute accédé à la moyenne requise si sa mère 

n’était pas tombée gravement malade durant ses études de baccalauréat et s’il n’avait pas dû 
lui prodiguer soins et assistance. Il produit des preuves confirmant ces éléments. Le service 
d’admission maintient son refus. Or, à la lecture des décisions rendues par cette autorité, il 
apparaît que de nombreuses dérogations sont accordées aux étudiants n’ayant pas la 
moyenne, lorsque ceux-ci ont subi des événements personnels tels que maladie grave ou 
accident, dont il est très probable qu’ils aient pu causer une moyenne inférieure aux exigences 
requises. Dans d’autres affaires similaires, le service a notamment octroyé une dérogation en 
cas de décès d’un proche ou d’une maladie ayant frappé l’étudiant.  

 
Marc vous consulte afin de savoir quels arguments faire valoir dans le cadre d’un éventuel 
recours. Veillez à motiver votre réponse.  

 ___________________________________________________________________  
 ___________________________________________________________________  
 ___________________________________________________________________  
 ___________________________________________________________________  
 ___________________________________________________________________  
 ___________________________________________________________________  
 ___________________________________________________________________  
 ___________________________________________________________________  
 ___________________________________________________________________  … / 5 pts 
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5. Suite à une infraction à la Loi sur la circulation routière, l’Office de la circulation et de la 
navigation du canton de Fribourg (OCN) a prononcé à l’encontre de Pierre (chauffeur de taxi) 
un retrait de permis de conduire pour une période de trois mois. La décision indique qu’un 
recours peut être déposé dans les trente jours auprès du Tribunal cantonal.  

Le dixième jour du délai de recours, Pierre envoie par courrier recommandé une lettre à l’OCN 
intitulée « Demande de reconsidération/réexamen ». Dans sa missive, il écrit : « Par la 
présente, je conteste et m’oppose à votre décision de me retirer le permis de conduire pour une 
période de trois mois. J’estime que cette durée de retrait est excessive compte tenu de ma 
situation professionnelle. En effet, je suis chauffeur de taxi indépendant et par conséquent, ne 
percevrai aucun revenu durant toute la période du retrait. Aussi, je vous saurais gré de bien 
vouloir reconsidérer cette durée et de la réduire dans une juste proportion en prenant en 
compte cet élément. »  
 
Trente jours après l’envoi du courrier de Pierre, l’OCN répond qu’elle refuse de donner suite à 
cette demande et qu’elle confirme sa décision. Pierre forme recours contre cette réponse de 
l’OCN auprès du Tribunal cantonal (TC). En annexe à son recours, Pierre produit l’ensemble de 
la correspondance entre lui et l’OCN. 

 

En tant que collaborateur au Tribunal cantonal, on vous demande quelle suite donner à cette 
affaire sous l’angle de la recevabilité et en particulier du respect des délais. Vous prenez en 
compte l’ensemble de la correspondance dans votre analyse. Veillez à motiver votre réponse. 

 ___________________________________________________________________  
 ___________________________________________________________________  
 ___________________________________________________________________  
 ___________________________________________________________________  
 ___________________________________________________________________  
 ___________________________________________________________________  
 ___________________________________________________________________  
 ___________________________________________________________________  
 ___________________________________________________________________  
 ___________________________________________________________________  
 ___________________________________________________________________  
 ___________________________________________________________________  … / 5 pts 
 

 

 

 

 



 
 
FACULTÉ DE DROIT  
Département de droit public 
 
 

Page 6 / 12 

B. Cas pratique (temps conseillé : 1h15 minutes)  … / 25 pts 
 

A. AQUA BON est propriétaire, dans la commune de GLETTERENS (ci-après citée : la 
Commune), d'un établissement public à l'enseigne « La Brise de Mer », qui comprend un 
cabaret, un dancing, un restaurant et un motel. Par contrat de bail portant sur la période 
du 1er mars 2010 au 28 février 2015, il a loué son établissement à dames HECKLE et 
JECKLE pour un loyer mensuel de 11'500 fr. (sans les charges). 

B. Pendant la durée du bail, la Commune a facturé les taxes périodiques liées à 
l'alimentation en eau potable et à l'évacuation des eaux usées directement aux 
exploitantes de l'établissement « La Brise de Mer ». Après des rappels et des procédures 
de poursuite, dont l'une a abouti à la délivrance d'un acte de défaut de biens d'un 
montant de 3'251 fr. 50 pour des factures d'eau impayées des mois d'avril à septembre 
2013, la Commune a informé AQUA BON, par lettre du 8 août 2016, qu'elle avait décidé, 
« en se basant sur les règlements relatifs à l'eau propre et à l'eau usée, d'encaisser 
auprès du propriétaire les arriérés de factures d'eau relatifs à (son) immeuble ». 

C. Par décision du 11 août 2016, la Commune a réclamé à AQUA BON le paiement d'une 
somme de 11'766 fr. 45. Ce montant correspond au solde, après déduction des 
acomptes versés par les exploitantes, d'une facture d'eau du 3 octobre 2014 (période du 
1er juillet 2013 au 30 juin 2014), ainsi qu'à l'intégralité d'une facture du 30 mai 2015 
(période du 1er juillet 2014 au 28 février 2015). 

D. Cette décision du 11 août 2016 indique être fondée, d’une part, sur le Règlement 
communal du 17 janvier 2000 concernant l'alimentation en eau (RAE) et, d'autre part, sur 
le Règlement du 14 janvier 2000 d'assainissement des eaux usées (RAss). Les articles 
topiques de ces règlements disposent comme suit : 

« le débiteur de la taxe prélevée au titre de l’alimentation [respectivement 
de l’assainissement] est le propriétaire du bien-fonds raccordé ». 

E. Saisie d'un recours contre cette décision, la Préfecture du district de la Broye l'a rejeté le 
15 mai 2017. 

F. Dans sa décision, le Préfet de la Broye a constaté que les locataires (HECKLE et JECKLE) 
et la Commune (GLETTERENS) s'étaient « tacitement entendues quant au fait que cette 
dernière prélèverait directement auprès d'elles les taxes de fourniture d'eau et 
d'élimination des eaux usées liées à l'exploitation de l'établissement ‹ La Brise de 
Mer › ». Le Préfet a aussi retenu que le propriétaire AQUA BON était au courant de cet 
accord. De même, le Préfet a établi que cet arrangement « correspondait à une véritable 
pratique de la part de la Commune, adoptée afin de ménager les intérêts des 
propriétaires en leur épargnant certaines démarches (notamment la répercussion des 
taxes sur les locataires au titre des frais accessoires) ». Il a toutefois jugé que le 
recourant ne pouvait rien en tirer en sa faveur. 
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G. AQUA BON ne veut pas en rester là. Il estime que la Commune doit respecter son 
engagement ou sa pratique. Il vous consulte donc, dans la perspective d’un recours à 
l’autorité compétente. 

Consigne :  
 
A. Quelle est l’autorité de recours compétente ? 
 
B. Présentez et analysez les relations juridiques entre les divers protagonistes.  
 
C. Quels arguments juridiques pourrait invoquer AQUA BON afin de défendre ses 

intérêts dans l’affaire et avec quelles chances de succès ? Veillez à motiver avec 
précision et à présenter les contre-arguments au cours du raisonnement.  
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